
Comité exécutif du 9 novembre 2023 
 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif de la Ville de Saguenay tenue dans le salon de la 

mairesse, le 9 novembre 2023. 

 
PRÉSENTS  : Mme Julie Dufour, Mairesse, M. Kevin Armstrong, vice-président, 

MM. Michel Potvin, Jean Tremblay, conseillers; 
 
PRÉSENT PAR 
TÉLÉPHONE : M. Martin Harvey, conseiller municipal; 
 
ÉGALEMENT 
PRÉSENTS :  M. Gabriel Rioux, directeur général, Me Jimmy Turcotte, assistant-

greffier 
 

 À 13h25, après avoir constaté le quorum, la séance est déclarée ouverte. 

 
 

3. AFFAIRES GÉNÉRALES 

3.1 DEMANDE EN VERTU DE LA SECTION XIII.1 DE LA LOI SUR LES CITÉS ET 

VILLES 

VS-CE-2023-923 
 
CONSIDÉRANT que l’avocate du conseiller municipal monsieur Michel Tremblay a informé la 

Ville de Saguenay qu’elle représenterait les intérêts de celui-ci en lien avec la citation en déontologie 
municipale du 4 octobre 2023 le concernant; 

 
CONSIDÉRANT que l’avocate du conseiller municipal monsieur Michel Tremblay a soumis une 

demande en vertu de l’article 604.6 de la Loi sur les cités et villes afin que sa facturation soit acquittée par 
la Ville de Saguenay; 

 
CONSIDÉRANT la section XIII.1 de la Loi sur les cités et villes; 
 
À CES CAUSES, il est résolu : 
 
QUE la Ville de Saguenay paie les frais raisonnables de la défense ou de la représentation du 

conseiller monsieur Michel Tremblay en application de la section XIII.1 de la Loi sur les cités et villes, 
sans renonciation à ses droits en vertu de cette section; 

 
ET QUE les fonds requis soient puisés à même le poste budgétaire « honoraires professionnels – 

avocats – recours » du Service des affaires juridiques et du greffe. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

 
N'ayant pas d'autres affaires à considérer, la séance est levée à 13h59. 
 
 
        ________________________________ 
        MAIRESSE 
 
 
        _______________________________ 
        ASSISTANT-GREFFIER 
JT/sg 


